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A qui s'adresser ?
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Les contacts

SECTION SPORTIVES SCOLAIRES :

• IA-IPR référent = jean-charles.thevenot@ac-poitiers.fr

SECTIONS SPORTIVES D'EXCELLENCE ET POLES :

• IA-IPR référent = sebastien.faure@ac-poitiers.fr

ADRESSE FONCTIONNELLE :

• IA-IPR et chargés de mission = section.pole.sport@ac-poitiers.fr
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La règlementation
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Les éléments essentiels

Le site pédagogique académique (circulaires) : Sections Sportives Scolaires - Éducation physique et 
sportive - Pédagogie - Académie de Poitiers (ac-poitiers.fr)

Une SSS est un dispositif soumis à la décision de la Rectrice et sous responsabilité du chef 

d’établissement.

Un partenariat avec un club sous convention = encadrement des entrainements.

Des principes souvent sources de confusion :

• Pas d’obligation de prise de licence en AS ou en club,

• Entraineur diplômé d'état certifié par une carte professionnelle,

• L’élève peut participer à la section et conserver sa licence dans son club d’origine,

• Pas de certificat médical obligatoire (sauf rugby, boxe anglaise et sports aéronautiques),

• De 3 à 10 heures d'entrainement maximum.
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Les orientations académiques

Des choix au sein de notre académie :

- Une équité d'attribution et une transparence d'affectation de ces moyens.

- Des objectifs d'équilibre de proposition de formation (carte des formations) :

- Augmenter la pratique sportive des filles.

- APSA : répartition et équilibre / continuité du parcours de l'élève (collège - lycée).

- Investir la ruralité.
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Les IMP coordonnateur

Des choix au sein de notre académie : mobilisation de moyens.

- Une équité d'attribution et une transparence d'affectation de ces moyens :

- Jusqu'à 10 élèves (le minimum pour ouvrir une SSS) = moyens propres de l'établissement,

- Entre 11 et 20 élèves = 0,5 IMP,

- Au-delà de 21 élèves = 1 IMP.

- Un respect du cahier des charges (circulaires) sous la responsabilité du 

coordonnateur (lettre de mission) :

❑ Pas d'obligation de licence AS ou club, pas de frais spécifiques engagés par la famille,

❑ Pas d'obligation de changement de club,

❑ Horaires sur le temps scolaire de l'élève,

❑ Renseigner et envoyer les documents dans leur entièreté,

❑ Pas d'électrocardiogramme obligatoire.
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Une enquête précise et nécessaire...
Statistiques académiques

e

Avant le 20 octobre 2023 impérativement.

Pas de relance.

Renvoyer les 4 documents :

- Le fichier EXCEL (liste élèves croisée avec le SSA),

- Le projet pédagogique,

- Les documents (information / inscription) envoyé aux familles.

- La convention signée par les parties (présentée en Conseil d'Administration)

-Point de questionnement : se rapprocher du propriétaire de l'installation sportive (signature 

convention) pour acter l'engagement de disponibilité.

-Attention aux conventions caduques

Le coordonnateur renseigne les documents, le chef d'établissement signe.

Ce n'est pas au secrétariat de renseigner les documents.
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Quelques précisions nécessaires !

Les points d'attention sur ce dispositif:

- Une SSS ce n'est pas...:

• Un dispositif fédéral (annexe d'un club)

• Un levier premier d'accès au haut niveau

• Un espace réservé à des élèves licenciés en club

- Différences avec une SES (Haut Potentiel Sportif).

- Différences avec un dispositif Elèves Sportifs de Haut Niveau.
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Des questions ?
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